
Modalités de fonctionnement des ateliers études et  

articulation avec les temps du soir 

 

Les ateliers étude sont mis en place à la demande de la Ville de Toulouse, avec laquelle le CLAE Jean 
Macé travaille en étroit partenariat. Ils ont pour objectif : 

• « De proposer, en matière d’étude, une offre identique dans toutes les écoles de la Ville, 

• De prendre en compte le rythme de l’enfant, lui laissant une pause goûter-détente, 

• De réduire l’effectif d’enfants par atelier étude (14 enfants maximum), 

• De permettre aux enfants de  faire leurs devoirs de façon autonome. »  

 

1. Qu’est ce que l’atelier étude ? 

Un temps d’accueil périscolaire après la classe, d’une durée d’une heure (16h20-17h20), au sein duquel 
le CLAE et l’étude s’entrecroisent. 

Ce temps d’accueil est découpé en deux parties, fonctionnant en alternance :  

• 30 mn réservées à l’étude, encadrées par les enseignants 

• 30 mn de temps CLAE, encadrées par les animateurs. 

 

2. Organisation 

Les groupes d’étude seront constitués de 14 enfants pour un enseignant. 

Les enfants seront présents à l’étude soit de 16h20 à 16h50, soit de 16h50 à 17h20, l’autre demi-heure 
étant consacrée au CLAE.  

Les enfants alterneront ainsi une demi-heure de temps CLAE et une demi-heure d’étude. 

Avant ou après leur demi heure d’étude, les enfants qui le souhaitent pourront, au CLAE, se consacrer 
à leurs devoirs, de façon autonome, ou jouer comme ils en ont l’habitude. 

L’inscription aux ateliers étude est valable pour l’année scolaire. Elle sera suspendue si l’enfant 
participe à un atelier du soir. Les modalités d’inscriptions aux ateliers du soir ne changent pas.   

Après la fin des ateliers étude (17h20), les enfants seront pris en charge à l’accueil du soir jusqu’à 
18h30, heure de fermeture du CLAE. Entre 17h20 et 18h30, les enfants pourront être récupérés à tout 
moment. 

3. Sortie de l’école à 16h05 

Les études débutent au plus tôt à 16h20, les ateliers du soir à 16h30. Le temps de battement qui 
précède ces horaires constitue une pause goûter-détente. 

Les enfants qui ne sont inscrits ni aux ateliers étude, ni aux ateliers du soir, peuvent quitter l’école 
jusqu’à 16h30, heure à laquelle le portail est fermé. Il sera rouvert à 17h20, heure de sortie des ateliers 
étude. Passé 16h30, tous les enfants présents sont donc considérés présents à l’atelier étude jusqu’à 
17h20.  

 

 

 



4. Rappel du fonctionnement des ateliers du soir 

4 à 5 ateliers sont proposés quotidiennement de 16h30 à 18h00. Chaque atelier comporte une séance 
par semaine. Un planning hebdomadaire est distribué en début de trimestre, accompagné d’un bulletin 
d’inscription. Les listes des enfants inscrits aux ateliers sont établies à partir des bulletins d’inscription. 
L’inscription est valable un trimestre. Chaque enfant peut prétendre à un maximum de deux ateliers 
hebdomadaires. Les ateliers ont pour objectif de proposer aux enfants des loisirs éducatifs variés : 
activités artistiques, d’expression, sportives, etc. L’aspect ludique est prédominant.  

Il n’est pas possible, sauf cas de force majeure de récupérer un enfant en cours de séance, ceci afin de 
ne pas nuire au bon déroulement des activités. Chaque animateur encadre un maximum de 14 enfants. 

 

En conclusion: 

• Ateliers étude (16h20-17h20) : pause goûter-détente de 16h05 à 16h20 (temps CLAE). Ateliers 
études de 16h20 à 17h20. Sortie à 17h20. Bulletin d’inscription nécessaire.  

• A la suite des ateliers étude, l’accueil du soir (17h20-18h30) prend le relais: activités non 
dirigées de 17h20 à 18h30. Sortie à partir de 17h20 jusqu’à 18h30. Inscription uniquement sur 
la fiche de renseignement de l’enfant. 

• Ateliers du soir (16h30-18h00) : pause goûter-détente de 16h05 à 16h30. Ateliers de 16h30 à 
18h00. Sortie à partir de 18h00 jusqu’à 18h30. Bulletin d’inscription nécessaire. 

• Enfants non inscrits aux ateliers (étude et du soir) : sortie entre 16h05 et 16h30. Tous les 
enfants présents à la fermeture du portail (16h30) intègrent les ateliers étude. 

 

Tableau récapitulatif des temps du soir CLAE: 

16h05 16h20 16h30 17h20 18h00 18h30 

Sortie de 
l’école 
jusqu’à 
16h30. 

Début des 
ateliers 
étude. 

Fermeture du 
portail. Début 
des ateliers 
du soir. 

Sortie des ateliers 
étude. Ouverture 
du portail définitive 
jusqu’à 18h30. 

Fin des ateliers 
du soir. 

Fermeture du CLAE. 

Sortie de l’école.  

Pause goûter et atelier étude.  

Pause goûter et atelier du soir.  

 Accueil du soir. 

 

Ateliers du soir et ateliers étude débuteront le lundi 12 septembre. Du 5 au 9 septembre, les enfants 
pourront participer aux ateliers du soir sans inscription préalable, de 16h30 à 17h20. Entre 16h30 et 
17h20, le portail sera fermé. Les sorties s’effectueront de 17h20 à 18h30. 

Cordialement, 

 

David Hernandez 

Directeur de l’ALEJM 


